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Montréal, le 10 octobre 2025 
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
À :        Tous les participants 
 
OBJET :  HQD - Demande du Distributeur pour la révision tarifaire des années 

2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 
Dossier Régie de l’énergie : R-4307-2025  

 
 

Conformément à sa décision D-2025-0981, la Régie de l’énergie (la Régie) tient une 
rencontre technique dans le dossier mentionné en objet le 11 novembre 2025, à 
compter de 9h, à la salle Krieghoff, de ses bureaux de Montréal. 

 

Les avocates et les avocats des intervenants et de la demanderesse ne sont pas 
invités à participer à la rencontre technique. Seuls les analystes seront en mesure de 
participer à cette rencontre. 

 

Le déroulement prévu de la rencontre est le suivant : 

• 9h 00 : Mot d’ouverture et remarques préliminaires; 
• Présentation du Distributeur; 
• Questions de la Régie; 
• Pause santé; 
• Questions des intervenants, en ordre alphabétique; 
• Pause lunch; 
• Questions des intervenants (suite et fin); 
• Suivis et remarques finales; 
• 15h00 : Fin de la rencontre technique. 

 

La Régie précise qu’elle accorde un maximum de 20 minutes par intervenant pour la 
période de questions et qu’il n’y aura pas de service de traduction. 

 

 
1  Décision D-2025-098, p. 11. 

http://www.regie-energie.qc.ca/
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-A-0011-Dec-Dec-2025_10_02.pdf
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La Régie demande aux participants de confirmer le nom de leurs représentants qui 
participeront à cette séance de travail, au plus tard le 3 novembre 2025, à 12h. Aux 
fins de la liste des présences, la Régie demandera, au début de la période de questions 
de chaque intervenant, de préciser si des modifications doivent être apportées à ces 
informations.  

 

La Régie favorise des réponses orales et immédiates à ses questions et celles des 
intervenants, bien qu’elle n’exclue pas la prise d’engagements dans le cas où les 
Distributeurs le proposeraient, pour des réponses pouvant être fournies rapidement 
par écrit. Ce dépôt vise à limiter le nombre de DDR. 

 

Finalement, la Régie demande au Distributeur de déposer sa présentation, au plus tard 
le 7 novembre 2025, à 15h. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
(S) Carolina Rinfret 
 
Carolina Rinfret, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
CR/nb 
 


